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La Stratégie de gestion des ZH
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Zones Humides, quels intérêts?
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• Ecotones, espaces de transition entre la terre et l'eau, qui remplissent 

diverses fonctions leur conférant des valeurs biologiques, hydrologiques, 

économiques et sociologiques remarquables :

Des fonctions biologiques : 
Surface: 3 % du territoire Français, 

Habitants: 1/3 des espèces végétales remarquables ou menacées, ½ des sp d’oiseaux, ce jourHabitants: 1/3 des espèces végétales remarquables ou menacées, ½ des sp d’oiseaux, 

la totalité des sp d'amphibiens et de poissons,

Fonctions : Nourrissage, reproduction, hivernage, halte migratoire

Des fonctions hydrologiques :
Régulation du débit des cours d'eau

Alimentation des nappes

Epuration

Des fonctions économiques :
Elevage de crustacés, de mollusques ou de poissons, la pêche ou la production 

d'osier, de roseau, de sel ou de tourbe.

Des fonctions sociales et culturelles :
Qualité paysagère, lieux de détente, de découverte et de loisirs, la navigation, la 

chasse ou la pêche.



ZH en péril

Aude





Apports
Protection

Stockage

Rétention de crues
Régulation des débits d'étiage
Recharge des nappes



Surface
Végétation

Contact lagune
Laisses d’étang

Rétention, décantation



Corridor biologique



Patrimoine biologique

Espèce ou habitat 
d’Intérêt Communautaire

Espèce ou habitat d’Intérêt Patrimonial Espèce ou habitat d’Intérêt Patrimonial 
protégées, rares ou emblématiques

Patrimoine naturel : 
Réservoir de biodiversité, grâce à sa position d’interface entre la terre et l’eau (écotone)
Habitats naturels très variés et parfois de fort intérêt (les lagunes méditerranéennes)
Espèces à haute valeur patrimoniale

Grande productivité animale et végétale



Patrimoine paysager



Le Diagnostic (Tome 1)

Une démarche locale de gestion 
des Zones Humidesdes Zones Humides



Identification
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Un territoire …

ce jour

Un inventaire large …



Identification
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DDes textes en évolution …

ce jour

Des précisions nécessaires …



Identification

Objet de la 
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• Cadre réglementaire: 

Protocole d’inventaire détaillé dans l’Arrêté Ministériel du 24 juin 2008, 

modifié par l’Arrêté du 1er octobre 2009 et par la Circulaire du 18 janvier 

2010

ce jour

• 3 types d’études réalisées:
– Étude pédologique – étude des sols, sondage à la tarière à main

– Inventaire des habitats – cartographie de la répartition des habitats naturels 

– Inventaire flore – espèces végétales indicatrices des ZH

Un seul des 3 critères est suffisant 

pour identifier la ZH



Identification
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Délimitation des ZH (Pédologie)

Sondages pédologiques à la tarière à main

Caractérisation des sols hydromorphes,

Analyse des conditions hydrogéomorphologiques

Nappe d'eau dans les 50

premiers cm du sol

Thalalossols brut en eau

(Salses-le-Chateau  - 66)

Sols sableux sur 120 cm

Arénosols

(Le Barcarès  - 66)

Sols avec traces d'hydromorphie

Réductisols

(Salses-le-Château  - 66)



Délimitation des ZH (Flore)

Relevés floristiques :
Recherche des espèces indicatrices

Analyse de l’abondance et du recouvrement

Limonium narbonense

Relevés des habitats :
Repérage des habitats caractéristiques

Cartographie des habitats

Limonium narbonense

(Le Barcarès - 66)

Phragmitaie

(Salses-le-Château - 66)



Délimitation des ZH - Communication

Identification … un outil



Délimitation précise   ����Délimitation précise   ����

Valeur … ?



Un outil d’aide à la décision

Une hiérarchisation



Hiérarchisation



Délimitation précise   ����Délimitation précise   ����

Valeur … ����



Validation de la 
Hiérarchisation

CS-PGZH
Septembre 2012

Validation des 
Emprises ZH

CTZH-Etude complémentaire
Février 2012

Le Diagnostic (Tome 1)

Validation de la délimitation et de la Hiérarchisation

CLE
Septembre 2012



Structure de la Stratégie de Gestion
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Cohérence de la démarche

Qualité et 

Disponibilité

en eau Préservation et 

Biodiversité et usages 

entre Terre et eau Plan National d’Actions 

en faveur des 

Zones Humides

en eau Préservation et 

maintien de la 

biodiversité



Les Objectifs (Tome 2)

Orientations

Préconisations du Comité d’Agrément du bassin Rhône-Méditerranée 
conformément au SDAGE.

Déclinaison concrète des orientations du SDAGE sur les ZH.

I. Etablir un dispositif à même de préserver les Zones Humides et leurs fonctionnalités
notamment en facilitant leur protection dans les documents d’urbanisme.

II. Elaborer et mettre effectivement en œuvre les Plans de Gestion associés sur 

chacune des Zones Humides.

OBJECTIFS puis ACTIONS

Déclinée en Objectifs

Moyen

Structure de la Stratégie de Gestion
I. A minima maintenir les Surfaces en Zones Humides

II. Maintenir ou améliorer la Valeur des Zones Humides

III. Animer la Stratégie de Gestion en faveur des ZH

Déclinées en:

Quantité Valeur Animation



Structure de la Stratégie de Gestion

Construction des Objectifs

Quantité Valeur Animation

ACTIONS et PLANS DE GESTION

O
B

JE
C

TI
FS Résorber les 

Pressions s’exerçant 

sur chaque ZH

Maintenir ou 

améliorer la  Valeur
(Fonctions et 

patrimoine)

de chaque ZH

ENJEUX PRESSIONS

Déclinés :



Patrimoine 
paysager

Fonction 
hydrologique

Patrimoine 
paysager

Fonction 
hydrologique

Maintenir ou 

améliorer la  Valeur
(Fonctionnalité et 

patrimoine)

de chaque ZH
ENJEUX

Construction des
Objectifs Zoom 1

Axe 1:
Fonctions de la
Zone Humide

Axe 1:
Fonctions de la
Zone Humide

Axe 2:
Patrimoine de la

Zone Humide

Axe 2:
Patrimoine de la

Zone Humide

Patrimoine 
biologique

Fonction 
d’épuration

Fonction 
écologique

Axe 1:
Fonctions de la
Zone Humide

Axe 2:
Patrimoine de la

Zone Humide

Patrimoine 
biologique

Fonction 
d’épuration

Fonction 
écologique



Cabanisation

Fréquentation

Stationnements

Camping-cars

Camping 

Espèces

Envahissantes
S13

S1S11

S5

Résorber les 

Pressions s’exerçant 

sur chaque ZH

PRESSIONS

Construction des
Objectifs Zoom 2

ENJEUX

Piscicultures

Dégradations

Gestion

hydraulique

Urbanisme,

Espaces-verts

Routes 

Voies ferrées

Pompages 

Drainages

Comblements

Influences

Bassin-

versant

STEP
Circulation

motorisée

Décharges,

Remblais

S10

S9

S8

S7

S2

S12

S3

S4S6



Des Objectifs



Des Objectifs



Des Objectifs déclinés en Actions



Plans de Gestion 

Projet de valorisation du Fer à Cheval

Projet de valorisation 

Projet de valorisation 
du Mas d’en Bac

(par zone géographique)

Projet de valorisation de la Sagnette

Projet  de valorisation de la FDC66

Projet de valorisation des Sagnes d’Opoul

Projet de valorisation des Grandes Sagnes 

Projet de valorisation 
de la mare d’Opoul

Projet de valorisation de 
la mare de Port-Leucate

Projet de valorisation des sagnes del Devès



Plans de Gestion…



Une Action transversale 

Objectif
Intégrer les Zones Humides aux 

documents d’urbanisme  (Urbanisme et 

espaces verts, SCOT, PLU, cadastre ...)espaces verts, SCOT, PLU, cadastre ...)

Action transversale
Maitrise foncière et urbanisme



Intégration aux 
documents d’urbanismes

Toutes les dispositions des 

documents d’urbanisme  

doivent être compatibles avec 

les orientations et les objectifs 

des SDAGE et SAGE.

Intégration au 

des SDAGE et SAGE.

Code de l’urbanisme (loi du 21 avril 2004) modification des L 122-1, L 123-1 et L 124-2

• Compatibilité des documents d’urbanisme avec le SDAGE et le SAGE: SCOT, PLU et CC (pas les POS)

• Délai de 3 ans pour mise en compatibilité si nécessaire



Les PLU - Zonages

Accompagnement des communes dans la révision des PLU pour une meilleure 

prise en compte des enjeux Zone Humide

Ajustement à la marge des zonages

NU NU

Actuel Proposition

… conserver une zone tampon autour de la ZH

… éviter le micro-zonage

… préserver sans verrouiller



Les PLU - Règlements

Proposition de mise en place de règlements spécifiques aux Zones Humides

Zones Nzh
(Naturelle et Zone Humide)

Zones Azh
(Agricole et Zone Humide)

Quelque soit le code retenu pour identifier la Zone Humide dans un plan de zonage de document d’urbanisme (code Nzh ou Azh), le règlement 

prévoit l’interdiction de :

1. toutes constructions, installations ou extensions de constructions existantes, à l’exception des :
installations et ouvrages nécessaires à la défense nationale et à la sécurité civile,

travaux d’intérêt collectif,

mise aux normes environnementales, lorsque la localisation répond à une nécessité technique impérative, et ce notamment en agriculture,

mesures de conservation ou de protection de ces milieux humides,

cheminements piétonniers et cyclables et des sentiers équestres ni cimentés, ni bitumés, des mobiliers destinés à l’accueil ou à l’information 

du public, des postes d’observation de la faune, à condition que leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la préservation des 

Zones Humides et lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public.

2. tous travaux publics ou privés susceptibles de porter atteinte à l’intégrité de la Zone Humide, notamment :
comblement, affouillement, exhaussement et dépôts divers,

création de plans d’eau,

travaux de drainage et d’une façon générale toute opération de nature à modifier le régime hydraulique des terrains,

boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone.



Les leviers de préservation

Exonération de TFNB moyennant des engagements de préservation de ZH

Propriétaire



Les leviers de préservation

ZHIEP – ZHSGE … un outil parmi d’autres …

*
Trame 

verte et 

bleue

SDAGE

RM

SAGE

Zones Humides (ZH)
Déterminées par : "La morphologie des sols liée à la présence 
prolongée d’eau d’origine naturelle et a la présence éventuelle de 
plantes hygrophiles". L’un ou l’autre de ces critères suffit à 
déterminer une ZH. 

Zones Humides Prioritaires (ZHP) 

ZHIEP

ZHSGE

ZH

Zones Humides d’Intérêt Environnemental Particulier  (ZHIEP) 
Il s’agit de zones présentant un intérêt écologique, paysager, 
touristique ou cynégétique particulier ou un intérêt pour la gestion 
intégrée du bassin versant, et où des actions spécifiques et 
impossibles dans les programmes de gestion classique sont 
justifiées (restauration, aménagement, gestion,…).

Zones Humides Stratégiques pour la Gestion de l’Eau  
(ZHSGE)
Concerne les zones qui contribuent très fortement à la protection 
de la ressource en eau ou à la réalisation des objectifs du SAGE. 

Zones Humides Prioritaires (ZHP) 
Déterminées à travers la hiérarchisation des Zones Humides du 
bassin versant. Il s’agira le plus souvent d’une sous entité. Ces 
Zones Humides identifiées serviront de base à la réflexion sur 
l’éventuel classement en ZHIEP.

ZHP

Etat d’avancement 

actuel sur le SAGE 

Salses-Leucate



Les leviers de préservation

La maitrise foncière

Et autre …



Les difficultés

L’accès aux données:

Disposer de données cadastrales homogènes, nominatives, spatialisées pour:

- Identifier les propriétaires d’espaces à enjeux

Disposer d’une vision claire des documents d’urbanisme communaux

- Accompagner les communes pour une prise en compte optimale des ZH



Syndicat Mixte RIVAGE Salses-Leucate
Jean-Alexis NOEL - Chargé de mission Zones Humides

04.68.40.49.72 jean-alexis.noel@mairie-leucate.fr

MERCI pour votre implication…

Visitez la page du syndicat RIVAGE:

http://www.rivage-salses-leucate.fr


